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M. l’abbé Aug. Gosselin, dans sa vie de Jean Bourdon, dit : 
“Avant de passer en France dans l’automne de 1650, Bourdon avait 
fait construire à ses frais, près de son manoir Saint-Jean, sur le coteau 
Sainte-Geneviève, une chapelle en bois pour l’usage de sa famille ; 
les gens de l’endroit pouvaient aussi en profiter. Mais on ne voit pas 
qu’après sa mort et Je départ de ses enfants, cette chapelle ait été en­
tretenue ; elle tomba peu à peu en ruines et 11e fut pas reconstruite”.

Dans son Rapport au Saint-Siège, de 1660, Mgr de Laval parle de 
cette chapelle Saint-Jean comme d’un édifice à part, distinct du ma­
noir, une des huit églises qui se trouvaient dans le gouvernement de 
Québec, et il la met environ à une demi-lieue de la ville.

D’après M. Charles Baillargé, ingénieur de la cité, que M. l’abbé 
Gosselin a consulté, il y a un peu plus d’une demie-lieue de la porte 
Saint-Jean actuelle à la route du Belvédère. Or les limites de la ville 
à cette époque, nous l’avons dit, se trouvaient à la rue Sainte-Ursule. 
Ce qui fixerait à peu près le lieu de la résidence seigneuriale de Jean 
Bourdon et de la chapelle Saint-Jean, sur les lots 29 et 30 du cadastre, 
à l’endroit où se trouve actuellement une ancienne résidence avec jar­
din d’hiver, aujourd'hui la propriété de M. Antonio Grenier, secrétai­
re du Département de l’Agriculture, et une résidence appartenant à 
une Dame Ross.

Jean Bourdon avait eu bon goût en choisissant un site aussi agréa­
ble pour y fixer sa demeure. Et celle-ci devait être considérable, 
puisque le recensement de 1667, cité par Benjamin Suite, dit qu’elle 
était habitée par 17 personnes : Jean Bourdon, Anne Gasnier, sa fem­
me, M. Jean Lesueur, prêtre, le sieur d’Autray, neveu de Jean Bour­
don,et treize domestiques ou employés

M. l’abbé Auguste Gosselin, dans l’ouvrage déjà cité, nous indi­
que assez clairement que cette partie du coteau Sainte-Geneviève, dé­
boisée et en culture était un endroit tellement enchanteur qu’il prit 
bientôt le nom de “Belvédère”. “L’habitation de Bourdon, dit-il, 
occupait une position élevée et superbe, justement appelée Belvédère, 
et qui commandait la vallée de la rivière Saint-Charles. L’œil y dis­
tinguait parfaitement la colline de Beauport, etc.”

Et nous ajoutons que la beauté incomparable du plateau où s’éle­
vaient jadis le manoir seigneurial de Bourdon et la chapelle Saint-Jean 
justifiait bien le nom qualificatif de Belvédère. Avec l’auteur de la


